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Règlement de la zone Ua avant modification 
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Règlement de la zone Ua après modification 
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ARTICLE Ua 2 : TYPES  D'OCCUPATION  OU  D'UTILISATION  SOUMISES  A  DES CONDITIONS 
PARTICULIERES  

 1 -  En secteur Ua, toutes les opérations d’aménagement et de construction  réalisées sous forme de ZAC, 
lotissement,  permis groupés ou permis  valant  division  permettant  la  réalisation  de  plus  de  5   habitations  
individuelles devront comporter un minimum de 20% de logement locatif social.  

Pour l’application de cette règle, une ventilation de l’objectif est permise entre plusieurs opérations dans le cadre 
d’opérations se réalisant dans le même temps, à condition que l’objectif global de 20% soit respecté. 

 2 -  L'extension ou la transformation des constructions existantes abritant des installations classées pour la 
protection  de  l’environnement  sous  réserve  que  l'extension  ou  la  transformation  envisagée  n'ait  pas pour 
effet d'aggraver le danger ou les inconvénients que peut présenter leur exploitation.  

 3 -  La reconstruction à l’identique en volume, en aspect général et sans changement de destination d’un 
bâtiment détruit ou démoli depuis moins de 10 ans, dès lors qu’il a été régulièrement édifié.  

 4 -  La réalisation d’ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics.  

 ARTICLE Ua 3 : ACCES ET VOIRIE  

 1 -  Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par 
l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin ou éventuellement obtenu par l'application de l'article 682 
modifié du Code Civil.   
Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 
défense, contre l’incendie et de la protection civile et comporter une chaussée d’au moins 3.50m de  largeur.  
Toutefois,  cette  largeur  peut  être  réduite,  sous  réserve  de  l'avis  favorable  des  services compétents en 
matière de sécurité incendie. Le profil en travers, le tracé et le revêtement des voies publiques et privées doivent 
être adaptées aux usages pour lesquelles celles-ci sont prévues.  

2 -  Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
caractéristiques correspondent à leur destination.  

3 -  La création de nouveaux accès directs des propriétés est interdite hors agglomération sur toutes routes 
départementales. Sont autorisés les accès sur route secondaire existante ou à créer, raccordée sur les routes 
départementales.  

4 -  Pour qu’une opération d’aménagement puisse être autorisée à l’alignement, l’emprise de la voie devra être de 
6,00 m minimum.  

 ARTICLE Ua 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX  

 1. Alimentation en eau  

 Toute construction ou installation nouvelle qui requiert une alimentation en eau doit être desservie par une 
conduite  de  distribution  d’eau  potable  de  caractéristiques  suffisantes  et  raccordée  au  réseau  public 
d’adduction d’eau.  

 2. Assainissement eaux usées  

 a/ eaux usées domestiques  

Toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par les canalisations souterraines de 
caractéristiques  suffisantes  raccordées  au  réseau  public  d’assainissement.  Tout  déversement  au  réseau 
d’assainissement public des eaux usées lorsqu’il existe sera soumis à l’application des termes du règlement de 
service public d’assainissement en vigueur.  
En l’absence d’un tel réseau, les installations individuelles d’assainissement conformes aux normes fixées par la 
réglementation en vigueur sont nécessaires. En ce sens le système d’assainissement soit être défini dans  le  
cadre  d’une  étude  de  sols  et  de  filière  ou  une  étude  d’incidence  ou  d’impact  en  fonction  de  la capacité 
de l’installation mise en place. Il est rappelé que seuls les dispositifs autonomes admettant le sol comme  milieu  
de  dispersion  et  d’épuration  sont  admis.  Les  filières  drainées  suivies  d’un  rejet  en  milieu hydraulique  
superficiel  peuvent  être  admises  dans  le  cas  de  rénovations  d’habitations  existantes  ou  de réhabilitations  
de  dispositifs  d’assainissement,  et  s’il  est  fait  la  preuve  qu’il  n’existe  pas  d’autre  solution technique 
admettant le sol de la parcelle comme milieu d’épuration et/ou dispersion. 
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Règlement de la zone Ub avant modification  
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Règlement de la zone Ub après modification   
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9.  les habitations légères de loisirs, groupées ou isolées,  

10. Le stationnement des caravanes qu’elle qu’en soit la durée, sauf dans les bâtiments et remises ou 
est implantée la construction constituant la résidence de l’utilisateur « en garage mort » et sauf en cas de 
travaux soumis à autorisation. Dans ce cas, le stationnement de caravane peut être admis dans les 
conditions de l’article R 421-23-d.   

11. L'édification d'éolienne soumise à autorisation.  

 En secteur Ubl:  

 -  les constructions à usage de logement, de bureaux et de services autres que celles visées à l’article 
Ub2.  

 ARTICLE Ub 2 : TYPES  D'OCCUPATION  OU  D'UTILISATION  SOUMISES  A  DES 
CONDITIONS PARTICULIERES  

 1 -  Dans tous les secteurs Ub  

1 -  L'extension  ou  la  transformation  des  constructions  existantes  abritant  des  installations classées  
pour  la  protection  de  l’environnement  sous  réserve  que  l'extension  ou  la transformation  envisagée  
n'aient  pas  pour  effet  d'aggraver  le  danger  ou  les  inconvénients que peut présenter leur exploitation.  

 2 -  La reconstruction à l’identique en volume, en aspect général et sans changement de destination d’un  
bâtiment  détruit  ou  démoli  depuis  moins  de  10  ans,  est  autorisée  dès  lors  qu’il  a  été régulièrement 
édifié.  

 3 -  Dans les zones Uba du Phare à Tréhiguier,Ubb de Berniguet et du Lomer qui font l’objet d’orientations 
d’aménagement,  sont  autorisées  les  constructions,  sous  la  forme  d’une  ou  plusieurs  opérations 
d’aménagement d’ensemble, à condition qu’elles se réalisent dans le respect du règlement applicable à la  
zone  et  des  orientations  d’aménagement  propres  à  chaque  zone,  définies  dans  le  document « 
orientation d’aménagement », et à condition que chacune des opérations envisagées ne remettent pas en 
cause l’aménagement global de la zone.  

Plusieurs  secteurs  sont  le  cas  échéant  définis  aux  orientations  d’aménagement,  dans  ce  cas,  une 
opération d’aménagement d’ensemble sera demandée par secteur.  

 4 -  Toutes les opérations d’aménagement et de construction  réalisées sous forme de ZAC, lotissement,  
permis groupés ou permis  valant  division  permettant  la  réalisation  de  plus  de  5   habitations  
individuelles devront comporter un minimum de 20% de logement locatif social.  

Pour l’application de cette règle, une ventilation de l’objectif est permise entre plusieurs opérations dans le 
cadre d’opérations se réalisant dans le même temps, à condition que l’objectif global de 20% soit respecté. 

 5 - La réalisation d’ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics.  

 2 - En secteur Ubl sont autorisés :  

 -  les bâtiments publics nécessaires à la vie collective sous condition de bonne insertion dans l’environnement ; 
les loges de gardiennage sous réserve de ne pas excéder une surface de 35 m² et d’être comprise dans le 
volume du bâtiment ;   
-  les  constructions  et  installations  sous  réserve  d’être  directement  liées  et  nécessaires  à  des activités 
sportives et de loisirs.  
-  Le  stationnement  de  camping-cars  sous  réserve  d’une  bonne  intégration  dans l’environnement  

 3 -  Pour les secteurs qui pourraient être concernés par une entité archéologique,  

 Toutes  les  occupations  et  utilisations  des  sols  mentionnées  dans  le  présent  article  sont autorisées sous 
réserve que leur localisation ne compromette pas la conservation ou la mise en valeur d'un site  ou de vestiges 
archéologiques (cf. Titre 1 – Dispositions générales du  présent règlement spécifiques au patrimoine 
archéologique). 
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Règlement de la zone 1AU avant modification 
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Règlement de la zone 1AU après modification  
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En secteur 1AU et 1AUi :  

-  le camping et le caravanage sous quelque forme que ce soit, y compris l'ouverture ou l'extension de 
terrains aménagés pour le camping ou le stationnement de caravanes pemanents ou saisonniers, ainsi 
que les aires naturelles de camping et les parcs résidentiels de loisirs,  

-  Le stationnement des caravanes qu’elle qu’en soit la durée, sauf dans les bâtiments et remises ou est 
implantée la construction constituant la résidence de l’utilisateur « en garage mort » et sauf en cas de 
travaux soumis à autorisation. Dans ce cas, le stationnement de caravanes peut être admis dans les 
conditions de l’article R 421-23-d.     

ARTICLE 1AU 2 : TYPES  D'OCCUPATION  OU  D'UTILISATION  SOUMISES  A  CONDITIONS 
PARTICULIERES  

 En tous secteurs :  

 1 -  La  création  ou  l'extension  d'équipements  d'intérêt  général  indispensables  sous  réserve  qu'ils  ne 
compromettent pas un aménagement rationnel et harmonieux des zones AU.  

2 -  Les  activités  compatibles  avec  l’habitat  sous  réserve  d’une  bonne  gestion  des  besoins  en 
stationnements engendrés par l’activité et d’une insertion urbaine et paysagère satisfaisante.  

3 -  L'extension ou la transformation des constructions existantes abritant des installations classées pour la 
protection de l’environnement sous réserve que l'extension ou la transformation envisagées n'aient pas pour 
effet d'aggraver le danger ou les inconvénients que peut présenter leur exploitation et qu'elles ne contrarient 
pas l'aménagement du secteur concerné.  

4 -  La reconstruction à l’identique en volume, en aspect général et sans changement de destinations d’un 
bâtiment détruit ou démoli depuis moins de 10 ans est autorisé dès lors qu’il a été régulièrement édifié.  

5 -    L'aménagement ou l'extension des constructions existantes à condition qu'ils se fassent en harmonie avec la 
construction originelle et en conformité avec les règles de la zone.  

Toutefois,  une  telle  possibilité  d'aménagement  ou  d'extension  ne  saurait  être  admise  dans  le  cas  de 
constructions qu'il n'est pas souhaitable de maintenir ou de conforter en raison de leur situation, de leur état 
de dégradation ou de leur aspect général.  

6 -    Toutes les opérations d’aménagement et de construction  réalisées sous forme de ZAC, lotissement,  permis 
groupés ou permis  valant  division  permettant  la  réalisation  de  plus  de  5   habitations  individuelles 
devront comporter un minimum de 20% de logement locatif social.  

Pour l’application de cette règle, une ventilation de l’objectif est permise entre plusieurs opérations dans le 
cadre d’opérations se réalisant dans le même temps, à condition que l’objectif global de 20% soit respecté. 

 En secteur 1AU et 1AUi :  

Le programme de construction et la typologie des constructions de chaque opération d’ensemble devra être 
compatible avec les orientations d’aménagement.    

Dans les zones 1AU et 1AUi, sont autorisées les constructions, sous la forme d’une ou plusieurs opérations 
d’aménagement d’ensemble, à condition qu’elles se réalisent dans le respect du règlement applicable à la 
zone et des orientations d’aménagement propres à chaque zone, définies dans le document « orientation 
d’aménagement »,  et  à  condition  que  chacune  des  opérations  envisagées  ne  remettent  pas  en  
cause l’aménagement global de la zone.  
Plusieurs secteurs sont le cas échéant définis aux orientations d’aménagement, dans ce cas, une opération 
d’aménagement d’ensemble sera demandée par secteur.  

 En secteur 1Aue et 1AUer:  

1 -  La  création  ou  l'extension  d'équipements  d'intérêt  public  indispensables  sous  réserve  qu'ils  ne 
compromettent pas un aménagement rationnel et harmonieux de la zone.  

2 -  Sont autorisées les habitations légères de loisirs, le stationnement des caravanes, des tentes, dans les 
conditions suivantes : 
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Eléments retirés des orientations d’aménagement 
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